
mentaires des travailleurs migrants, la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les migrants travailleurs domestiques et les 
membres de leur famille la Convention 189 sur les travailleuses domes-
tiques et la Convention pour mettre fin à la violence et au harcèlement 
dans le monde du travail 190, ainsi que les recommandations qui 
l'accompagnent. Au lieu de dépendre d'arrangements individuels 
confinés dans la sphère privée et difficiles à inspecter, les travailleurs 
domestiques migrants devraient bénéficier de l'ensemble des droits 
énoncés dans ces conventions, comme tout autre travailleur. L'applica-
tion des normes internationales implique également l'abolition du 
système Kafala et des régimes de visas liés à l'employeur.

Troisièmement, nous voulons un système de justice qui fonctionne, et 
qui fonctionne pour les plus vulnérables. Les travailleurs domestiques 
migrants sont fréquemment écartés de l'accès aux systèmes judiciaires, 
sinon par le texte de loi, du moins par les myriades d'obstacles mis en 
place contre la mobilité et l'accessibilité. Les gouvernements et les syndi-
cats devraient travailler ensemble pour répondre en priorité aux besoins 
des travailleurs domestiques migrants qui luttent contre la justice, afin 
qu'ils ne soient pas relégués au silence.

La migration pour les emplois dans le secteur des soins continuera d'être un 
phénomène croissant car les gouvernements ne respectent pas les disposi-
tions de base des soins institutionnels. Le travail domestique rémunéré 
restera la principale source d'emploi pour les femmes migrantes. Si les 
conditions qui produisent et maintiennent les vulnérabilités des travailleurs 
domestiques migrants ne sont pas traitées, si des solutions politiques 
efficaces ne sont pas mises en œuvre et si les travailleurs domestiques 
migrants n'ont pas le droit de se syndiquer, l'écart de pauvreté entre 
les sexes des travailleuses domestiques migrantes s'aggravera.

Il y a près de dix ans, nous nous sommes engagés à unir les travailleurs 
domestiques dans le monde entier, il y a près de cinq ans, nous nous 
sommes engagés à protéger les droits des travailleurs domestiques 
migrants et à donner la priorité à leur sort, en particulier lorsque leurs 
droits sont bafoués et que leur existence est criminalisée en dehors des 
paramètres étroits de quasi-esclavage. Contre ce statu quo miné par 
l'injustice, la lumière de l'espoir reste les efforts inlassables des travail-
leurs domestiques migrants, qui luttent pour la justice. Nous nous sou-
venons des centaines de travailleurs domestiques migrants qui ont 
payé un lourd tribut personnel pour faire entendre leur voix et plant-
er une graine d'espoir dans un paysage aride de déficit de droits. Les 
travailleurs domestiques migrants ont planté cette graine, et il faut 
l'arroser. Les travailleurs domestiques migrants ne peuvent être réduits 
au silence, aussi difficile que soit leur situation. Nous exhortons les gou-
vernements et les syndicats à utiliser les leurs pour soutenir la réalisation 
des revendications des travailleurs domestiques migrants.

En savoir plus dans la déclaration de position de la FITD à l'occasion du 
Forum international d'examen des migrations (IMRF).

Une mission d'unir les travailleuses domestiques du monde était le rêve 
que nos syndicalistes fondatrices avaient il y a près de dix ans 
lorsqu'elles ont voté pour créer notre fédération, la Fédération Internatio-
nale des Travailleurs Domestiques (FITD). Depuis lors, c'est exactement 
ce que nous faisons, en luttant pour chaque travailleuse domestique 
dans le monde. Les économies et les sociétés sont seulement aussi 
fortes que leurs plus vulnérables, et notre mouvement l'est aussi : il 
s'inspire de la lutte continue des travailleurs domestiques migrants, qui 
se retrouvent souvent confrontés à des niveaux d'insécurité supplémen-
taires en plus de ceux vécus par les travailleurs domestiques en général.

La grande majorité des travailleuses domestiques migrantes n'ont pas de 
protection sociale, sont exploitées par des agences de recrutement et 
n'ont pas le droit de s'organiser ou d'adhérer à un syndicat. Dans un 
secteur qui manque déjà de protections et connaît des déficits en matière 
de politique et de mise en œuvre, les travailleuses domestiques 
migrantes combattent la même mentalité esclavagiste qui a stigmatisé 
les gens, les a achetés et vendus, car elles sont traitées comme des êtres 
inférieurs aux humains. Le plus souvent, leurs passeports sont 
confisqués, leurs visas sont liés à l'employeur et leur liberté de mouve-
ment leur est retirée. Chaque jour est un confinement pour beaucoup ; 
années passées dans l'isolement, les travailleuses domestiques migrants 
se retrouvent derrière de nombreux obstacles, métaphoriques et phy-
siques, équivalant parfois à l'incarcération en raison d'une condamnation 
injuste et de la criminalisation de leur statut. Elles sont confrontées à des 
environnements de travail dangereux, notamment la discrimination, le 
racisme, la xénophobie, la violence sexiste, même la mort.

Une autre année et une autre Journée internationale des migrants, nous 
nous retrouvons à réitérer bon nombre des mêmes revendications de 
notre mouvement :

D'abord et avant tout, la liberté d'association pour les travailleuses 
domestiques migrantes n'est pas un luxe, c'est une nécessité fonda-
mentale pour la survie. Nous avons constaté des améliorations dans des 
pays d'Asie, d'Amérique latine et de la région MENA où les syndicats 
locaux ont ouvert leurs adhésions aux migrants. Néanmoins, cette adhé-
sion reste limitée car les travailleurs domestiques migrants ne jouissent 
pas de l'ensemble des droits d'adhésion, tels qu'ils ne peuvent pas deve-
nir membres du bureau. Les syndicats ne devraient pas sélectionner et 
choisir quels droits accorder à leurs membres migrants, et de même, les 
États ne devraient pas choisir quels droits respecter et à quelles 
personnes accorder ces droits, car les droits sont indivisibles et indéni-
ables.

Nous appelons également les États à adopter, mettre en œuvre et 
respecter les normes internationales relatives à la protection des 
travailleurs domestiques migrants telles que la Convention 97 sur la 
migration pour l'emploi, la Convention 143 sur les dispositions complé-
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mentaires des travailleurs migrants, la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les migrants travailleurs domestiques et les 
membres de leur famille la Convention 189 sur les travailleuses domes-
tiques et la Convention pour mettre fin à la violence et au harcèlement 
dans le monde du travail 190, ainsi que les recommandations qui 
l'accompagnent. Au lieu de dépendre d'arrangements individuels 
confinés dans la sphère privée et difficiles à inspecter, les travailleurs 
domestiques migrants devraient bénéficier de l'ensemble des droits 
énoncés dans ces conventions, comme tout autre travailleur. L'applica-
tion des normes internationales implique également l'abolition du 
système Kafala et des régimes de visas liés à l'employeur.

Troisièmement, nous voulons un système de justice qui fonctionne, et 
qui fonctionne pour les plus vulnérables. Les travailleurs domestiques 
migrants sont fréquemment écartés de l'accès aux systèmes judiciaires, 
sinon par le texte de loi, du moins par les myriades d'obstacles mis en 
place contre la mobilité et l'accessibilité. Les gouvernements et les syndi-
cats devraient travailler ensemble pour répondre en priorité aux besoins 
des travailleurs domestiques migrants qui luttent contre la justice, afin 
qu'ils ne soient pas relégués au silence.

La migration pour les emplois dans le secteur des soins continuera d'être un 
phénomène croissant car les gouvernements ne respectent pas les disposi-
tions de base des soins institutionnels. Le travail domestique rémunéré 
restera la principale source d'emploi pour les femmes migrantes. Si les 
conditions qui produisent et maintiennent les vulnérabilités des travailleurs 
domestiques migrants ne sont pas traitées, si des solutions politiques 
efficaces ne sont pas mises en œuvre et si les travailleurs domestiques 
migrants n'ont pas le droit de se syndiquer, l'écart de pauvreté entre 
les sexes des travailleuses domestiques migrantes s'aggravera.

Il y a près de dix ans, nous nous sommes engagés à unir les travailleurs 
domestiques dans le monde entier, il y a près de cinq ans, nous nous 
sommes engagés à protéger les droits des travailleurs domestiques 
migrants et à donner la priorité à leur sort, en particulier lorsque leurs 
droits sont bafoués et que leur existence est criminalisée en dehors des 
paramètres étroits de quasi-esclavage. Contre ce statu quo miné par 
l'injustice, la lumière de l'espoir reste les efforts inlassables des travail-
leurs domestiques migrants, qui luttent pour la justice. Nous nous sou-
venons des centaines de travailleurs domestiques migrants qui ont 
payé un lourd tribut personnel pour faire entendre leur voix et plant-
er une graine d'espoir dans un paysage aride de déficit de droits. Les 
travailleurs domestiques migrants ont planté cette graine, et il faut 
l'arroser. Les travailleurs domestiques migrants ne peuvent être réduits 
au silence, aussi difficile que soit leur situation. Nous exhortons les gou-
vernements et les syndicats à utiliser les leurs pour soutenir la réalisation 
des revendications des travailleurs domestiques migrants.

En savoir plus dans la déclaration de position de la FITD à l'occasion du 
Forum international d'examen des migrations (IMRF).

Une mission d'unir les travailleuses domestiques du monde était le rêve 
que nos syndicalistes fondatrices avaient il y a près de dix ans 
lorsqu'elles ont voté pour créer notre fédération, la Fédération Internatio-
nale des Travailleurs Domestiques (FITD). Depuis lors, c'est exactement 
ce que nous faisons, en luttant pour chaque travailleuse domestique 
dans le monde. Les économies et les sociétés sont seulement aussi 
fortes que leurs plus vulnérables, et notre mouvement l'est aussi : il 
s'inspire de la lutte continue des travailleurs domestiques migrants, qui 
se retrouvent souvent confrontés à des niveaux d'insécurité supplémen-
taires en plus de ceux vécus par les travailleurs domestiques en général.

La grande majorité des travailleuses domestiques migrantes n'ont pas de 
protection sociale, sont exploitées par des agences de recrutement et 
n'ont pas le droit de s'organiser ou d'adhérer à un syndicat. Dans un 
secteur qui manque déjà de protections et connaît des déficits en matière 
de politique et de mise en œuvre, les travailleuses domestiques 
migrantes combattent la même mentalité esclavagiste qui a stigmatisé 
les gens, les a achetés et vendus, car elles sont traitées comme des êtres 
inférieurs aux humains. Le plus souvent, leurs passeports sont 
confisqués, leurs visas sont liés à l'employeur et leur liberté de mouve-
ment leur est retirée. Chaque jour est un confinement pour beaucoup ; 
années passées dans l'isolement, les travailleuses domestiques migrants 
se retrouvent derrière de nombreux obstacles, métaphoriques et phy-
siques, équivalant parfois à l'incarcération en raison d'une condamnation 
injuste et de la criminalisation de leur statut. Elles sont confrontées à des 
environnements de travail dangereux, notamment la discrimination, le 
racisme, la xénophobie, la violence sexiste, même la mort.

Une autre année et une autre Journée internationale des migrants, nous 
nous retrouvons à réitérer bon nombre des mêmes revendications de 
notre mouvement :

D'abord et avant tout, la liberté d'association pour les travailleuses 
domestiques migrantes n'est pas un luxe, c'est une nécessité fonda-
mentale pour la survie. Nous avons constaté des améliorations dans des 
pays d'Asie, d'Amérique latine et de la région MENA où les syndicats 
locaux ont ouvert leurs adhésions aux migrants. Néanmoins, cette adhé-
sion reste limitée car les travailleurs domestiques migrants ne jouissent 
pas de l'ensemble des droits d'adhésion, tels qu'ils ne peuvent pas deve-
nir membres du bureau. Les syndicats ne devraient pas sélectionner et 
choisir quels droits accorder à leurs membres migrants, et de même, les 
États ne devraient pas choisir quels droits respecter et à quelles 
personnes accorder ces droits, car les droits sont indivisibles et indéni-
ables.

Nous appelons également les États à adopter, mettre en œuvre et 
respecter les normes internationales relatives à la protection des 
travailleurs domestiques migrants telles que la Convention 97 sur la 
migration pour l'emploi, la Convention 143 sur les dispositions complé-
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